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ÉT DES SUR tES TYPES.

MAILLES FUAPPEES A BHUGES, GAND ET YPHES.

Toute la numisnlatiqllc belge depuis son origine jusqu'au

IVe siècle reste encore à faire, nous disait dernièrement un

llumisJoate distingué. Il disait vrai; car non seulement le

plus grand nombre ùe Inonnaies belges antérieures au

XIVe siècle sont restées sans attribution; mais celles que l'on

a voulu déterlniner ont encore très souvent une attribution

douteuse, fautive ou inexacte. Ceci n'a rien d"étonnant

lorsqu'on considère qu'une grande partie des n10nnaies

belges de cette époque sout luuettes ou portent des légendes

tellement obscures et peu intelligibles qu'il est presqu'im­

possible de les détermîner.

Nous sommes déjà parvenu il fixer l'attribution de quel­

(lucs-unes ùe ees n1ailles muettes au looyen de leur c01l1parai­

son avec des sceaux cornrnunaux; loais il en reste encore Ull

assez bon nombre à détenniner pour exercer la sagacité des

numislnates.

ous avons cu occasion de dire, il ce propos, qlie

chaque atelicr Illouétaire avait sou typc particulier, type

natioual, type traùitionnel (lui passa sur les nlolluaies frap­

pées ùans ces ateliers j llSqu'Ü la {in du XIIIo siècle, et

peut-ètrc jusqu'au COllllllCllcelllcllt du siècle suivanl.

En partant de el' Pl'ilH'ipe l't Cil l'ec1lCreilullt le type ott l(~
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symbole particulier de chaque atelier lllonétaire, on par­

viendra très facilement au classement des mailles muettes

encore à déterminer pour la Belgique.

Là où le type des sceaux comlnunaux n'a pas été employé,

il faudra se guider d'après les symboles des ateliers; car

chacun d'eux ayant un type particulier, on doit avoir adopté

un symbole quelconque, si on n'a pas employé le sceau

communal de la ville.

Ce symbole découvert, il s'en suit nécessairement que

toutes les monnaies qui en sont empreintes appartiennent à,

un seul et mèlne atelier monétaire, bien entendu si elles
sont frappées avant le XIVe siècle. Ceci posé, voyons quels

sont les symboles figurés sur les monnaies de Bruges, de

Gand et d'Ypres.

Jusqu'ici on n'a pas encore trouvé et on ne trouvera

probablement jamais des monnaies aux types des sceaux de

ces villes (1), quoique ceux des villes flamandes d'un orùre

inférieur aient eu cet honneur . Ne pourrait-on pas en con­

clure que ces villes avaient leurs types particuliers qui

distinguaient leurs ateliers de la mème manière que les

sceaux des autres villes flamandes faisaient reconnaître les

leurs? C'est ce que nous tâcherons de faire voir ici.

Ces types ou signes distinctifs ont été : pour la ville de

Bruges le guerrier debout armé d'un bouclier et d'une épée;

pour la ville de Gand le profil casqué; et pour la ville

d'Ypres le triangle cléché.

(,) Nous en exceptons la ville d'Ypres dont le contre-sceau remplaça

yers la 2c moitié du XIIIe siècle le signe de l'atelier monétaire de cette

ville.
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1 ous nous occuperons en. pl'elnier lieu. de l'atelier de

Uruges ..

BRtTGEB".

La Inaille au guerrier debout et à la croix cantonnée de

B-R-V-G (1) est la preuve la plus évidente à invoquer pour

démontrer que les monnaies de ee type ont été frappées à

Bruges. Cette monnaie nous donne la clef de l'éniglue, et

nous autorise à restituer il l'atelier de cette ville toutes celles

lnarquées au guerrier debout et portant ou non les lettres

n-R-V-G.

Dire que le guerrier debout et arlué d'un houclier et

d'une épée constitue le type de Bruges, c'est dire que ces

1110nnaies appartiennent il différentes époques; c'est dire

aussi que nous ne pouvons les attribuer toutes et indistinc­

tement à Guillaume Cliton, comte de Flandre (1127-1128),

eOlume on l'a fait jusqu'ici (2). Toutefois nous ne pensons

pas qu'il soit possible de lui en attribuer une seule de toutes

celles publiées et décrites jusqu'ici.

Vredius fut le premier à faire relnarquer l'analogie qui

existe entre le guerrier figuré sur ces llwilles et eelui qui se

trouvait sculpté sur la pierre ttunulaire de Guillaume

Clitou e). Les nut11ismntes se hâtèrent d'adopter la nlanièrc

de voir de cet archéologue, et l'on s'cJnpressa d'attribuer à

(') lIERllAlŒ, l/isloi1'c monélairfJ d'A ?'luis, pl. III, fig. 26.

(2) Ces lignes étaicnt éCI'itcs IOI'slIue HOUS tI\'DnS cu cOllnaissance ùu

tl'avuil ùe M.•folluacl't, illséré d:lllS Ics A nllales de la société d'l.;mu[alion

de JJruges, t. V, 2c sél'ic, 11° 2, p. tU7. Ce numismate y cXl'l'imc la même

opinion 'lue IlOlls.

(3) '''oil' YUEllIl'S, ...."9ill,1 l'OIfl,CllIJl Fla IIdl'i(('7 l" H· C't 1ri.
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Guillaume toutes les mailles à ce,type, sans prendre attention

aux différentes formes de croix dont leurs revers ·étaient

empreints.

1\1. Deschamp semble admettre cette opinion en partie \1)
ct 1\1. Victor Duhamél l'a suivie C").

En revendiquant pour Arras et St-Omer quelques-unes

des Inailles en qUQstion, lU. IIermand prétendit aussi qu'il

y en a parmi elles qui ont été frappées par Guillaume

Clïton (3).

Nous ne pouvons partnger cette lnanière de yoir: parce

qu'on n'allègue aucune preuve pour restituer quelques­

unes de ces mailles aux ateliel~s d'Arras ou de St-Omer;

ensuite paree que les croix des revers ne permettent pas de

leur assigner une époque si reculée que celle pendant

laquelle régna Guillaulue Cliton. Les croix des revers indi­

quent même que ces monnaies n'appartiennent pas toutes

à la même époque, comme nous allons le faire voir.

La première de ces mailles, qui est, sans contredit, la plus

ancienne de toutes· celles qui ont été publiées, représente à

ravers un guerrier, à dl~oite, tenant de la main droite une

épée et de la main gauche un bouclier chevronné; au revers:

grande croix cantonnée de quatre globules, et traversant un

grènetis entouré de huit perles (4).

(I) Revue française, année 1840, p. 446.

(2) lb., année 1845, p. 441.

(3) HERl\IAND , Histoire monétaire d'A rtois, ete., p. HH.

('l) DEN DUYTs, Notice sur les anciennes monnaies des comtes de Flan­

d1'es, ctc., faisant partie de la collection des médailles de l'université de

Gand, 2e édit., Flandre, pl. l, fig. 12 et 15, et Revue fra,nçaise, année 1840,
pl. IT, fig. 2.
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Cette croix, eomnle nous l'avons déjà dit e), est celle qui

fut employée par Henri de Courtenay, COlnte de Namur

(1226-1228), et par Jeanne, comtesse de Flandre (1206­

12~.4). Nul doute qu~elle n'appartienne à la même époque,

et par conséquent au règne de cette comtesse. Si elle eût

été frappée pnr Baudouin VIII, eonlme on le suppose géné­

ralement (2), la croix serait dans le genre des croix carlovin­

giennes ou au moins inscrite dans un grènetis comme l'étaient

celles figurées sur les mailles flamandes du XIIe siècle.

Voyons maintenant si les armoiries ou les chevrons du

bouclier ne s'opposent pns à notre opinion.

Les chevrons formaient les anciennes arrnoiries du Hai­

naut (3) avant que la maison de Hainaut ne parvînt au

comté de IIollande. Il est vrai que llaudouin VIIJ, en sa

qualité de comte de Hainaut, portait ces armoiries sur son

sceau; lllais la comtesse Jeanne, en sa qualité dc cOIntesse

de IIainaut, devait porter les nlêlues armoiries, ct son pre­

mier époux, Ferrand de Portugal, les portait aussi sur son

contre-sceau (4).

Or, si on peut attribuer cette maille au guerrier pOl~­

tant le bouclier chevronné, à Baudouin VIII, pnrce qu'il

portait pareilles arlnoiries, on peut, pnr le luênlC nlOtif, la

restituer à Jeanne ct il son époux, Ferrand de Portugal.

(1) Rcvucbclyc] t. IV, p. 5{.

(2) Vozr SERRURE, Notice sur le cauinet dit l)l'iuce de Lignc] p. HW;

IIERl\IAIŒ, l/istoire monétaire d'A 1'tois] p. 2üt;, et l'article de lU. JOllnacl'l,

dans les Annlties de la Société d'émulalion de Bruges] 1. V, 2c série, no 2,

p.1G3.

(3) Voi1' la pl. VII, fig. ~.7, du t. IV de la Ucouc oelye'.

(\) YRIWIl'S, Si!filla CIJ/J/ituIII FllllHlriœ] l" 2~.
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Il faut donc se guider exclusivcnlcnt nu Inoyen de la

croix du revers de cette n13ille. Cette croix appartient,.

comme nous l'avons déjà dit, au XIIIe siècle; ln Inaille

doit donc appartenir à la même époque.

Le type de l'avers, dc la rnême ll13ille, démontre aussi

qu'elle ne peut appartenir a!l comté de Hainaut, ainsi qu'on

l'a supposé parfois CX). A quel atelier voudrait-on l'attri­

buer? Serait-ce à celui de Valenciennes, qui avait pour type·

spécial un signe local: le monogramlne du Hainaut? Ou à

celui de lUons, qui portait, pour mnrquedistinctive, le sceau

communal de cette ville? Évidemment, ces attributions ne

sont pas possibles. Or, il paraît qu'aucun autre atelier ne

fut mis en usnge, par les comtes de I-Iainaut, pendant la

première lnoitié du XIIIe siècle. Il faut donc forcément

restituer cette lnaille à la ville de Bruges, attendu que.

les monnaies belges du XIIIe siècle portaient généralement

le, signe de la localité dans laquelle elles avaient été frappées.

Ces signes étaient souvent, comIllC nous l'avons dit, pour le

XIIe siècle, le symbole adopté par la ville, et, pour le siècle

suivant, le sceau comlnunal (2).

(') Voir le Catalogue des monnaies du comté de Hainaut, dans le fer vo­

hune de la Revue belge, p. 2, et Revue française, année 1840, p. 446.

e) Il y a nécessairement quelques exceptions il ces règles. Ainsi, le

monogramme de Valenciennes figure sur des monnaies du XI lie siècle;

le pérou de Huy se retrouve sur une monnaie du XIIe siècle; mais,

hâtons-nous de Je dire, il paraît que cette monnaie est de fabrique

moderne. Nous ne l'avolls jamais vue en nature, et nous raisonnons

loujours d'après le dessin qui en a été publié.

Si l'on parvient à retrouver les signes locaux de chaque ville, il est

prohable <IIl'ou pOlin" déterminer toutes les mailles du XlJc siècle. Nous

t'n(t>IHlou:--, par ~ihlll'S loeaux, pal' exemple, le mon(lgl'amme de ValCll-
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La seconde Inaille de Bruges, d'après l'ordre chronologi­

que, est, selon nous, celle portant, à l'avers, un guerrier à

l'écu gironné, et, au revers, la croix cantonnée d'1 quatre

globules passant par un grènetis et séparant les lettres

B-R-V-G e).
L'écu gironné, tenu par le guerrier, a fait supposer

que cette maille fut frappée par Guillaulne Cliton (1127­

1128) , qui, selon 1\1. Serrure, porlait de pareilles

armes (2).

Nous .ne dirons pas le contraire. l\Iuis en ce qui concerne

ces armoiries, ne figurent-elles pas également sur les mailles

à la croix losangée (3), et qui appartiennent incontestable­

ment à la seconde lnoitié du XIIIe siècle, comUle le prou­

vent les plufilets qui surn10ntent le casque du guerrier?

Car nous ne croyons pas qu'on pourra nous citer un seul

exemple d'un casque pareil qui appartient au XIIe siècle.

Il nous semble donc impossible de tirer de ces. arlnoiries

ciennes, qui servit de marque en cette ville; les rameaux qui ont eu la

même destination à Douay. Ces signes figurèrent sur les poids et mesures de

ces localités. Nous engageons les numismates à rechercher tous les signes

ùe cc genre qui figurèrent sur les poids et mesures de toutes les villes

belges. Ils nous mettront sur la voie de bien de découvertes. Nous

croyons que la tour dégénérée ou le pont qui figure sur les mailles

attribuées au Hainaut (Lclewel, pl. XX, fig. 41), représente un sigue

local ùe ce genre; mais nous ne pensons plus que ces mailles appartien­

nent au Hainaut, comme nous l'avions supposé avec plusieurs numis­

mates.

(I) HERMAN D, Histoire monétaire d'Artois, pl. III, lig. 2!J; la pl. et fig.

de l'article de 1\1. Jonuaert, cité ci-dessus.

e) SERRURE, Notice SU?' le caûinet du lJrince de Ligne, p. H)1.
(3) VIlEDWS, Si!JiUa comilwn Flalldriœ, p. 1U, fig. i; l)UDY, pl. LXXIX,

fig. L
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unc conclusion quelconque pOUl' fi xc.' l'époque olt ces

Inailles furent frappées e).
Lu croix cantonnée, de quatre globules, passant par un

cercle et séparant les lettres B-R-V-G, nous semble appar­

tenir au règne de la comtesse Jeanne, tant à cause de' sa

forme, qu'à cause de la Inanière dont clle divise les lettres

du nom de la ville où elle fut frappée. On voit les nOlns des

villes de Lille, de Courtray et de Dixlnude inscrits- de la
lnème manièl'c et les lettres égalClnent divisées, par la croix,

sur les mailles frappées en ces villes, conlme s~r celle

de Bruges. Les prenlières appartiennent, conlnle nous

l'avons dit ailleurs, au règne de Jeanne; celle de Bruges

doit donc être attribuée égalelnent à cette conltesse.

Nous disons quc la eroix, telle qu'elle figure sur ces

Iuailles, appartient à la comtesse Jeanne. En effet, avant

son règne, on la voit entourée d'un cercle ou d'un grènetis;

pellllant son règne, elle se dégagea de cette entrave et jeta

ses branches à travers 'le cercle, jusqu'aux extrémités du

flan de la monnaie; elle devint en nlème temps plus élancée

et plus maigre; mais elle conserva toujours le cercle qui

n'entoura plus que son centre ct les quatre ou ùeux globules

dont elle fut cantonnée.

Au COlnlnencelnent du règne de l\Iargucrite, la croix

(I) Lorsque nous nions la portée que peuvent ayoir ici les girons

figurés sur les écus des guerriers, on nous demandera peut-être quelle

significat.ion nous voulons leur donuer? Nous répondrons que, sur les

écus ou houclicrs du XIIe ct du XIIIe siècles, on voit très-souvent figurer

de scmhlahles orncments, sans que la personnc qui les portait ait jamais

eu des unuoirics gironnées. Il suffit de jctcr un coup d'œil sllr les

hractéades puhliées par 1\1. Gôtz pour s'en convaincre il l'évidence.
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devint pattée, en conservant toujours le cercle qui entoura

S'on centre; vers la fin de son règne, le cercle disparut; la

croix prit différentes formes : tantôt elle fut fleurdelisée,

tantôt losangée, tantôt à doubles bandes, tantôt ancrée.

Cette manière de distinguer les croix doit puissailllnent

contribuer à fixer l'attribution des monnaies qui en sont

ornées (1).
La troisième maille offre encore à l'avers le n1ême guer­

riel', .et au revers la croix fleurdelisée (2) -qui figure sur les

monnaies ùe 1\larguerite de Constantinople ( 1244-1280) ct

de ses contemporains; nous croyons pouvoir en conclure que

cette comtesse a fait frapper les mnilles de ce type. Cc n'est

donc pas snns lllotif que 1\1. Lelcwel regarde cornIlle beau­

coup plus Inodernes, qu'on ne le croit vulgairement, les

mailles marquées à la croix fleurdelisée (3).

La quatrième, la cinquième ct ln sixième, portent toujours

ü l'avers le Illème type, c'est-à-dire un guerrier tenant un

écu gironné ou un écu au lion; au revers une croix losnngéc

(') Il va sans dire que cette manière de distinguer les croix ne peut nous

conduire qu'à des résultats approximatifs; car il est possible que les

comtes et comtesses de Flandre en se succédant l'un à l'autre auront

imité, sur leurs premières monnaies, les types des eroix adoptées pal' leurs

prédécesseurs immédiats; ainsi la comtesse Jeanne peut avoir fait figurer

sur ses premières monnaies la croix inscrite ùans un cercle; Marguerite

pourrait également avoir empreint ses premières monnaies de la croix

longue et raide, ayant le centre entouré d'un grènetis.

e) I1ERl\JANJ>, pl. Ill, fig. 27,28 et:30; LEl.EWEL, pl. XX, fig. 17 ; Article

de 1\1. JOllllacrt, fig . .{; DUIll', pl. LXXIX, fig.:> ct 4; DEN DI'l"TS, 2cédit..~

Flandre, pl. J, fig. 4.

(3) LELEWEL, IVumismalifjlw du mOYI'n (Îf/c, t. Il, (1. 274; 1\1. Ilermand,

3Urilmc les mailles d'Arras, ayant au rcyc}"." hi HH_~me croix, li Hohcrt Irr,

comte d'Artois (t2:>7-t2;iO).



- 142-

cantonnée ùe quatre fleurs (1), ou de quatre coquilles (2)

ou des lettres n-o-D-T (3). Ces mailles nous semblent appar­

tenir à la fin du XIIIe siècle, tant à cause de la croix losan­

gée, qui appartient à cette époque, qu'à cause de la forme.
o

du casque surmonté de plumets qui ne furent en usage "que
Ve.Ps la fin du XIII~ siècle. On s'en convaincra très-facile­

ment en comparant la forme des casques de ces mailles avec

les casques gravés sur les sceaux seigneuriauxde cette époque.
Les fleurs qui cantonnent la croix losangée n'apparaissent

généralement sur les monnaies que dans la seconde moitié
du XIIIe siècle.

Ces mailles pourraient donc fort bien être attribuées ft

}\;Iarguerite et à Gui, comte de Flandre (1280-150a).

GAND.

La ville de Gand eut aussi son type particulier.

Ce type fut, nous l'avons déjà dit, le profil casqué, tourné

à gauche, comnle l'indiquent les légendes de quelques

Innilles de cette espèce (4).

La lllonnaie la plus ancienne connue au type de l'atelier

de Gand est une lllaille publiée par IVI. Rondier (5). A l'avers

(1) LELEWEL, pl. xx, fig. 18; HEBMAND, pl. nI, fig. 29; DUBY, pl. LXXIX,

fig. 1 et 2.

e) Article de 1\1. Jonn3ert, fig. 2.

e) Ibid., fig. 5. 1\1. Jonnaert croit flue le nom de BOBT (Robertus) désigne

ici Robert de Jérusalem (1095-1111 ). Il est évident que cette monnaie

app:lrtient à la fin du XIIIe siècle, comme le démontre 13 croix los3n~ée;

nous doutons que les comtes de Flandre aient fait j31nais inscrire leur nom

entre les cantons de la croix du rcyers de leurs monn3ies.

(") Voir l1EBMAND, Histoire monétaire, p. 14j,
(5) Revue f'rançaise, 1841, p. 420.
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se trouve le profil casqué entouré d'un grènetis et de la

légende : + G o:~ A 0:0 N 0:0 T; au revers une croix pattée
ëchailcrée aux bouts, cantonnée de quatre globules et

entourée d'un grènetis avec la légende: PlI. COl\IES.

lU. Rondier l'attribue avec faison il Philippe d'Alsace

(1168-1191). Le type de la croix et le nom du comte

(PHilippus) ne peuvent laisser le moindre doute sur cette

~ttribution.

Uneautremailleaumêmetype.aveclalégende:B.co~lEs

a été publiée par 1\1. Lelewel (~) et fut attribuée par cc savant

il Baudouin IX, comte de Flandre (1194-1206), attribution
que l'on ne peut sérieusement contester.

On pourra peut-être attribuer à Baudouin VIII (2),

comte de Flandre (1194-1206), la même maille portant à

l'avers le profil casqué avec GANT, et au revers la croix en­

tourée d'un cercle ct cantonnée de quatre globules, avec

le nom du monétaire GEROLF, que lU. Verachter regarde

con1me celui d'un prince e).
La conltessc Jeanne modifia le type de J'avers, qui

suivit absolument les lTIodifications de la croix ùu revers,

dont nous avons parlée tantôt. Le profil casqué se dégagea

du grènetis qui l'entoura; elle négligea la légende au revers;

(1) Numismatique du. moyen iifJe, pl. XX, fig. H>; VERACIITF.R, Docu­

ments IJour seJ·vir ri l'histoire monétaire des Pays-Bas, cal1icl' 110 5, pl. l,

fig. t); DEN Duns, 2e édit., pl. II, fig_ HL
e) JI semble que la manie des comtes de Flanùre de négliger' leurs noms

SUI' Jeurs monnaies provient de ce que des femmes régnèrent sur cc comt(:.

On ne cOllllaÎt jnsqu'ici aucune maille an nom de .Margucrite d'Alsncc, ui

de .Jeanne. ~Ial'gllcl'ite J'inscrivit sur sa grosse mOlJllaie.

e) VERACllTEn, ])ocumcnl~ ponr servir fi l'Mstoire monétaire des Pays­

Bas, cahier- no 3, p. tJ7, pl. I. fig. {'. Voù' aussi la 1levue, L l, p. 133.
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clIc Clnploya la croix élancée passant par le grènetis et sépa­

rant les lettres GAN T (1). L'analogie de ces monnaies avec

eelles qui semblent pouvoir être attribuées il cette comiessc;

est trop frappante pour insiste! plus longtemps sur ce point.

On pourra lui attribuer, pour le même motif, la maille à la

croix séparant les lettres G-N-A-T ou GAN T en crucifère (:1).

Les mailles au même type et à la croix ancrée et à la croix

il doubles bandes (3) appartiennent probablement au règne

de la comtesse lUarguerite de Constantinople (1244-1280)

ou peut-être il celui de Gui (1280-1500) pendant les règnes

desquels ces croix furent généralement adoptées sur les

monnaies des princes, leurs contemporains (4).

Avec la fin du règne de Gui finit aussi celui des anciens

types nationaux pour faire place à des types nouveaux et

lnême entièrement étrangers au comté de Flandre.

(1) LELEWEL, pl. xx, fig. 15; VERACIITER, ibid., pl. l, fig. 2. On connaît

de Jeanne une maille de f:lbrique moderne imitée de celle de Baudouin et

sur le revers de laquelle on lit: 1. COMIT. Il est évident que le malencon­

treux numismate, qui ra fait fabriquer, s'est trompé sur la forme de la

croix qu'il a, par mégarde, fait inscrire dans un grènetis au lieu de faire

passer ses branches jusqu'an bord de la monnuie. Voir cette maille, dans

DEN DUYTs, pl. JI, fig. 19.

(2) VERACIITER, ibid., fig. 5.

e) VERACIITER, ibid., fig. -1; DEN DUYTs, ibid., fig. 1; LELEWEL, pl. XX,
fig. 14.

(4) 1\1. IJermand pense que le type du heaume disparut définitivement

des mailles de Gand, lorsque la comtesse 1\1arguerite fit faLriquer, dans cette

ville, ses grosses monnaies. Nous ne le croyons pas, parce que non seule­

ment. Marguerite a continué de frapper des mailles dans plusieurs villes de

Flandre, mais aussi son successeur Gui. Nous ne voyons donc pas de motif

pour lequel cette comtesse aurait cessé de battre des mailles à Gand, tandis

qu'c])e en faisait fabriquer ailleurs.
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YPl\ES.

Le type de l'atelier d'Ypres fut un triangle cléché, comUle

l'indiquent suffisamlnent les 11lailles portant au revers les

lettres IPRA.

La maille la plus ancienne, que nous connaissons il cc

type, porte un triangle cléché inscrit dans un cercle qui est

entouré, à son tour, de quatre perles 'ct de quatre étoiles.

Au revers se trouve une croix cantonnée de quatre globules,

et inscrite d~ns un cercle, autour duquel on lit les lettres

·Jq*p*n*A C).
Les cercles entourant le triangle cIéché ct la croix nous

portent à croire que cette lllaiIIe est antérieure au règne de

la comtesse Jeanne, ct nous engagent à lui assigner la fin du

XIIe siècle. La ressemblance de son type avec celui des

Inailles frappées à Gand vers la même époque, nous semhle

un autre témoignage difficile à récuser. On y voit également

des cercles entourer le profil casqué ct la croix cantonnée

de quatre globules, inscrite dans un grènetis.

La seconde maille au type d'Ypres et entièrement muette,

a été attribuée par 1\1. Lele\vcl à la ville de Lille (2); mais sa

ressemblance avec le type des monnaies d'Ypres est trop

éviùente pour nous refuser à la restituer à ceUe ville, puisque

les Inailles qui pnraissent avoir été frappées à Lille vers la

Inême époque que le fnt celle-ci cl Ypres, portent pour carac­

tère distinctif un trinnglc entouré de trois fleurs de lis (3).

(') I..ELEWEL, Type Gaulois, pl. XII, fig. -{5.

e) j\'umismali'lue du moyen âyc, t. JlI, p. 272, où ellc ('st gravée.

(3) Voir l'atlas de la lrwnismali'111c dlt moyen rfYf, par lU. J.JEu:wn,

pl. XX, fig. 21.

Hl
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l ons les el'oyons frnppées vers ln Blême époque, pnrce que

"les figures dont sont clnpreintes l'une et l'autre de ces

Illonnaies sont dcgngèes du cercle, ct pnrce que les croix

trnversent le cercle ou le grènetis qui entoure leurs centres.

Ce qui nous porte à croire qu'elles appartiennent au règne de

la comtesse Jeanne.

Les mailles au même type du triangl~ cléché, mais à la

croix pattée et cantonnée des lettres IPRA (1 L semblent

appartenir au règne de la cOlntesse l\largllerite de Constnn­

tinopte à cause de la fornle de la croix.

C'est, parait-il, sous son règne que le type des monnaies

d'Ypres fut changé et que l'on adopta le lion dans un écusson

trian~ulaire~ qui forIna le contre-sceau de cette ville, conlme

nous l'avons dit ailleurs.

C. PlOT.

(I) DEN DUYTs, pl. 1, fig. D; LEI.EWEL, ibid. Notes, p. 524, fig. 5.

:M. SERRURE, dans sa lVotice sur le cabinet du, prince de Ligne, p. 20:>, cite

une maille d'Ypres, ayant à l'avers: nn lis dans un écu; au-dessus et des

deux côtés un annelet; au revers: la croix coupant I-P-R-A. L'apparition

du lis dans un écu à Ypres nous semble un fait inexplicable; cette fleur

n'a rien de commun ni avec l'ancien type d'Ypres, c'est-à-dire le triangle

cléché, ni avec le contre-sceau de cette ville.




